
République Française 

  Département de la Marne 

  Arrondissement d’EPERNAY 

  Canton de Dormans 

COMMUNE DE VAUCIENNES 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
        

    DU CONSEIL MUNICIPAL 
   

                         

Date de la convocation : 

15 juin 2020 

 

Nombre de Conseillers : 

Exercice : 11 

Présents : 11 

Votants : 11 

 

 

L’an deux mil vingt, le vingt-deux juin, dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 

Municipal légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la 

présidence de Madame Christiane FOURNY, Maire sortante. 

Etaient présents : (formant la majorité des membres en exercice) Mme FOURNY 

Christiane, Mme LOURDEZ Florence, Mme BOULONNAIS Christine, M. CHEVRON 

Hervé, Mme JEAN Claudine, M. LEBRUN Nicolas, Mme VALTON Emilie, M. 

LEMAIRE Janick, M. BLAISE Michaël, M. ROUSSEAU Joël, M. REMIOT Julien 

Etaient absents excusés :  

Etaient absents non excusés : / 

En application de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales Mme 

JEAN Claudine a été élue secrétaire de séance. 

 

N°016/2020 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET PRINCIPAL M14 

 

Madame le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 

à l’ordonnateur et que le Conseil Municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif 

du maire sans disposer de l’état de situation de l’exercice clos dressé par le receveur municipal. 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par 

le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, 

du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 

ses écritures, 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion du Trésorier Municipal pour l’exercice 2019. Ce compte 

de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 

sa part sur la tenue des comptes. 

-  
 

N°017/2020 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET PRINCIPAL 

M14 

 
Vu le code général de collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.1612-12 et 13, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 
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Vu le compte de gestion visé le 12 mars 2020, transmis par le Trésorier de Dormans, 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée de se prononcer sur l’arrêté des comptes de l’exercice 
précédent, 
 
Considérant la présentation des dépenses et des recettes de l’exercice précédent effectuée par 
l’ordonnateur, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, Madame le Maire s’étant retirée au 
moment du vote, lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi :  
 

Compte administratif principal M14 Dépenses Recettes Solde (+ ou -) 

Section de 
fonctionnement 

Résultats propres 
de l’exercice 

204 253.44 € 220 466.53 €  + 16 213.09 € 

Solde antérieur 
(ligne 002) 

 137 473.67 € + 137 473.67 € 

Excédent ou 
déficit Global   + 153 686.76 € 

Transfert du 
résultat du 
budget de l’eau 

302.90 €  - 302.90 € 

Section 
d’investissement 

Résultats propres 
à l’exercice 

52 698.40 € 4 115.39 € - 48 583.01€ 

Solde antérieur 
reporté (ligne 
001) 

1 460.82 €  - 1 460.82 € 

Transferts du 
résultat du 
budget de l’eau 

 31 093.11 € + 31 093.11 € 

Solde 
d’exécution 
positif ou négatif 

  + 18 950.72€ 

Restes à réaliser 
au 31 décembre 

Fonctionnement    

Investissement 5 396.40 €  - 5 396.40 € 

Résultats cumulés (y compris RAR) 264 111.96 € 393 148.70 € + 129 036.74 € 

 
 

 

N°018/2020 – AFFECTATION DU RESULTAT 2019 AU BUDGET PRINCIPAL 2020 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-15, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexé à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

 

Vu les résultats arrêtés suite à l’approbation du compte administratif de l’exercice 2019 le 22 juin 

2020,  

 

Vu l’Etat des restes à réaliser, 
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Vu la délibération n°002/2020 du 10 février 2020, portant dissolution du budget annexe de l’eau, et 

de l’intégration des résultats du budget annexe au budget principal, 

 

Considérant que le budget 2019 comportait un virement (c/023 au c/021) d’un montant de 89 892.17 

€, 

 

Considérant les besoins recensés pour l’exercice 2020, 

 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée d’affecter les résultats de l’exercice précédent arrêtés 

comme suit : 

 

- Un excédent de clôture d’un montant de 153 686.76 € 

- Un solde d’exécution global de la section d’investissement d’un montant de – 50 043.83 € 

- Un solde des restes à réaliser de la section d’investissement d’un montant de 5 396.40 € 

 

- Un solde d’exécution global de la section d’investissement du budget annexe d’un montant 

de + 31 093.11 € 

- Un solde d’exécution globale de la section de fonctionnement du budget annexe d’un montant 

de – 302.90 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE , d’affecter comme ci-

dessous, au budget de l’exercice 2020 : 

 

Section d’investissement - Recettes :  

- Affectation au compte 1068 la somme de 24 347.12 € 

Section d’investissement - Dépenses :  

- Report au compte 001 la somme de 18 950.72 € 

 

Section de fonctionnement - Recettes : 

- Report au compte 002 du montant de 129 036.74 € 
 

 
 

N°019/2020 – VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2020 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants, 
Il est proposé au Conseil d’adopter le budget primitif 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- DECIDE d’adopter le budget primitif 2020 M14 de Vauciennes, arrêté en dépenses et en recettes 
conformément aux tableaux ci-dessous, présentant chapitre par chapitre, le budget primitif. 
 
En section de fonctionnement, les chapitres de dépenses suivants :  
 

Chap Libellé Proposition Votes Exprimés 

011 Charges à caractère général 146 850.00 € A l’unanimité 

012 Charges de personnel et frais assimilés 92 200.00 € Même vote 

014 Atténuation de produits 4 320.00 € Même vote 

022 Dépenses imprévues 4 580.81 € Même vote 
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023 Virement à la section d’investissement 88 751.57 € Même vote 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 110.00 € Même vote 

65 Autres charges de gestion courante 31 482.50 € Même vote 

66 Charges financières 2 919.19 € Même vote 

67 Charges exceptionnelles 700.00 € Même vote 

 Dépenses de l’exercice 371 914.07 € Même vote 

 
En section de fonctionnement, les chapitres de recettes suivants :  
 

Chap Libellé Proposition Votes Exprimés 

002 Résultat de fonctionnement reporté 129 036.74 € A l’unanimité 

013 Atténuation de charges 0.00 € Même vote 

70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

11 609.00 € Même vote 

73 Impôts et taxes 170 584.00 € Même vote 

74 Dotations, subventions et participations 60 132.73 € Même vote 

75 Autres produits de gestion courante 550.00 € Même vote 

76 Produits financiers 1.60 € Même vote 

 Recettes de l’exercice 371 914.07 € Même vote 

 
En section d’investissement, les chapitres de dépenses suivants : 
 

Chap Libellé Proposition Votes Exprimés 

001 Solde d’exécution de la section reporté (déficit) 18 950.72 € A l’unanimité 

020 Dépenses imprévues 5 880.46 € Même vote 

16 Emprunts en euros 20 000.00 € Même vote 

20 Immobilisations corporelles 30 396.40 € Même vote 

21 Immobilisations incorporelles 44 300.00 € Même vote 

 Dépenses de l’exercice 119 527.58 € Même vote 

 
En section d’investissement, les chapitres de recettes suivants : 
 

Chap Libellé Proposition Votes Exprimés 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement 
reporté (excédent) 

0.00 € A l’unanimité 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 110.00 € Même vote 

021 Virement de la section de fonctionnement 88 751.57 € Même vote 

10 Dotations, fonds divers et réserves 30 666.01 € Même vote 

 Recettes de l’exercice 119 527.58 € Même vote 

 
 

 

N°020/2020 – VOTE DU TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2020 

 

La parole est donnée à Madame le Maire, laquelle propose, pour l’exercice 2020 de voter le taux des 

taxes d’imposition.  
 

Le Conseil Municipal, sur la proposition de Madame le Maire, DECIDE à l’unanimité de ne pas 

modifier les taux : 

 



République Française 

  Département de la Marne 

  Arrondissement d’EPERNAY 

  Canton de Dormans 

COMMUNE DE VAUCIENNES 

 

- Taxe foncière (bâti) : 20,01 %  

- Taxe foncière (non bâti) : 24,49 % 

- C.F.E : 9.09 %   
 

N°021/2020 – ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS COMMUNALES POUR 2020 

 

La parole est donnée à Madame le Maire qui propose de reconduire les subventions communales 

attribuées dans le cadre du budget de l’exercice. 

Elle demande à l’assemblée de bien vouloir en débattre et de se prononcer. 

 

Le Conseil Municipal, ayant délibéré DECIDE d’attribuer dans le cadre du budget primitif 2020, 

les subventions suivantes : 

 

- 100 € à l’association Marche Rose des Paysages de la Champagne 

- 300 € au comité des fêtes de Vauciennes 

 
N°022/2020 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE EAU DE 

VAUCIENNES 

 

Madame le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 

à l’ordonnateur et que le Conseil Municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif 

du maire sans disposer de l’état de situation de l’exercice clos dressé par le receveur municipal. 

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par 

le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, 

du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 

ses écritures, 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion du Trésorier Municipal pour l’exercice 2019. Ce compte 

de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 

sa part sur la tenue des comptes. 
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N°023/2020 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET ANNEXE EAU 

DE VAUCIENNES 

 
Vu le code général de collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.1612-12 et 13, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

Vu le compte de gestion visé le 02 mars 2020, transmis par le Trésorier de Dormans, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée de se prononcer sur l’arrêté des comptes de l’exercice 

précédent, 

Considérant la présentation des dépenses et des recettes de l’exercice précédent effectuée par l’ordinateur, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, Madame le Maire s’étant retirée au 

moment du vote, lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi :  

 

Compte administratif annexe M49 Dépenses Recettes Solde (+ ou -) 

Section de 
fonctionnement 

Résultats propres 
de l’exercice 

12 787.22 € 7 173.96 € - 5 613.26 € 

Solde antérieur 
(ligne 002) 

 5 310.36 € + 5 310.36 € 

Excédent ou 
déficit Global 

  - 302.90 € 

 

Section 
d’investissement 

Résultats propres à 
l’exercice 

3 532.74 € 11 487.89 € + 7 955.15 € 

Solde antérieur 
reporté (ligne 001) 

 23 137.96 € + 23 137.96 € 

Solde d’exécution 
positif ou négatif 

  + 31 093.11 € 

 

Restes à réaliser au 
31 décembre 

Fonctionnement    

Investissement    

 

Résultats cumulés (y compris RAR) 16 319.96 € 47 110.17 € + 30 790.21 € 

 

 


